
ANNEXE V
à la NDS n°17/ARM/EMAT/CNSD/EME/SEM-PARIS/NP du 14/03/2024

A Paris, le  

Note de service

OBJET:  Reprise militaire d’équitation

RÉFÉRENCE:Instruction n°5705/DEF/SGA/DFP/FM/4 du 25 avril 2002 relative à la situation des
militaires pratiquant une activité sportive

Le (grade, nom) 

pratiquera  l’équitation  en  tant  qu’activité  sportive  de  service,  dans  le  cadre  des  reprises
programmées à la Section Équestre Militaire de Paris.

Signature et cachet
      de l’autorité
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ATTACHE DE LA FORMATION OU
UNITÉ D’APPARTENANCE
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